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sida
Question écrite n° 39579

Texte de la question

M. Christian Estrosi attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la journée mondiale de
lutte contre le sida qui s'est déroulée le 1er décembre 1999. Il souhaiterait en connaître le bilan.

Texte de la réponse

La Journée mondiale de lutte contre le sida 1999 a donné lieu à de nombreuses manifestations locales
organisées par les associations de lutte contre le sida et les collectivités locales souvent soutenues par les
services déconcentrés de l'Etat : colloques, théâtres interactifs, interventions en milieu scolaire, pénitentiaire,
concerts, sketches d'improvisation, expositions, etc. 500 actions ont ainsi été répertoriées par les directions
départementales des affaires sanitaires et sociales. La direction générale de la santé et le Comité français
d'éducation à la santé ont par ailleurs organisé un concours national d'affiches et de sports radio autour du
thème défini par l'ONUsida pour cette 12e Journée mondiale de lutte contre le sida « Ecouter, Apprendre, Vivre.
Avec les jeunes et les enfants en campagne contre le sida ». Ce concours a permis un travail de terrain entre
des jeunes et des associations de lutte contre le sida au cours de l'été 1999. La création graphique lauréate a
été imprimée sous forme d'affichettes en 100 000 exemplaires et sous forme de vignettes autocollantes en 4
millions d'unités. Les spots radio ont, quant à eux, été diffusés sur les radios locales et sur Skyrock les 29 et 30
novembre et le 1er décembre. De son côté, le Comité français d'éducation pour la santé a diffusé au cours du
mois de novembre 300 000 préservatifs gratuits et 600 000 documents d'information et de prévention auprès
des associations, collectivités locales, lycées, collèges, etc.
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